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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-142290

Département(s) de publication : 87
 Annonce n° 25-142290

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-113244
10/10/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

SERVICE DEPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-Nom complet de l'acheteur : 
VIENNE (SDIS 87)

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
28870850600044N° National d'identification : 

Limoges cedexVille : 
87052Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
87Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

FOURNITURE DE PNEUMATIQUES ET PRESTATIONS ASSOCIEESIntitulé du marché : 
34351100Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
Prestations de fourniture et livraison de pneumatiques pour Description succincte du marché : 

l'ensemble des véhicules du SDIS 87, mais également des prestations de services liées à l'univers du 
pneumatique.

- Prix apprécié en fonction des éléments figurant au devis estimatif : 40 % - Critères d'attribution : 
Valeur technique appréciée au regard du mémoire technique : 60 %

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Marché attribué le 18 décembre 2025 Titulaire : SAS PNEUS ET CAOUTCHOUCS - GROUPE HOLDING 
SIMON SAS (2, rue Hubert Curien - 87000 LIMOGES)

24/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-142290
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-142290
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